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Comment faire face aux Impayés (7H)
à REIMS
Public : Artisans et conjoints collaborateurs, salarié(e)s.

Objectifs : 
· Diminuer les retards de paiement sans mettre en péril la relation commerciale.

· Déjouer les techniques des mauvais payeurs.

· Faire respecter les engagements contractuels.

· Augmenter sa rentabilité.

Contenu de la formation : 
Respecter les « dix commandements » pour éviter les impayés : 
· Les clauses à insérer dans les conditions générales de vente.

· La clause pénale, la clause de réserve de propriété.
· La loi Galland et Sapin.

· Les contradictions entre conditions générales de « vente » et les conditions générales « d’achat ».

Adopter un comportement amiable efficace : 

· Le suivi des lettres de relance.
· L’ajournement des livraisons.

· La mise en demeure.

· La théorie du mandat apparent.

Maîtriser l’organisation judiciaire : 
· Les différences entre le droit civil et le droit commercial.

· Les compétences juridictionnelle et territoriale.

· L’assignation au fond.

· L’exécution d’un jugement rendu.

· Le rôle des huissiers de justice.

· Les voies d’exécution – les saisies.
Savoir réagir efficacement en justice face à un impayé : 
· La procédure spécifique du chèque impayé.

· La réalisation d’un référé-provision.

· La procédure d’injonction de payer.
· La déclaration au greffe du tribunal d’instance.

· Comment faire face aux débiteurs déclarés en faillite civile.

Réagir rapidement aux difficultés financières de votre débiteur
Méthodes pédagogiques : Alternance d’exposés et de mises en situations afin de mettre en pratique la partie théorique étudiée préalablement. Un support de cours reprenant le contenu de la formation est remis au stagiaire.

Moyens pédagogiques : Apports théoriques et méthodologiques.
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